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TRANSPORTS EN COMMUN

RÉSEAU DE BUS – MARNE ET
MORIN

Ligne 33

CONTACT TRANSDEV MARNE ET
MORIN

73 rue Pierre Marx
77260 La Ferté-sous-Jouarre
Tél: 01 60 22 43 57

LE COVOITURAGE, UN MODE DE TRANSPORT
PRIVILÉGIÉ

Le covoiturage est un mode de transport en plein essor, tant pour son aspect économique
que pour son effet positif pour l’environnement. En effet, si 4 conducteurs qui auraient pris
leur voiture seuls, partagent un seul véhicule, on économise environ 35 kg de CO2 tous les
100 km. Le covoiturage a très peu de restrictions, si ce n’est que le conducteur dispose d’un
permis en vigueur, que le véhicule soit assuré, que ce soit avec une formule ou tiers ou tous
risques, et que le conducteur ne fasse pas de bénéfice par rapport au coût du trajet. 
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